
Règlement  
 

Préambule  
Le présent règlement a pour objet de déterminer les conditions de fonctionnement du tiers-lieu étudiant 
mis en œuvre par la Ville de Marlenheim au 1er étage de l’Espace Apprederis situé au 5 Place du 
Kaufhaus. 
 
Ce règlement a été approuvé par délibération du Conseil Municipal en date du 17 janvier 2022. 
 
Tout usager, par le fait de son inscription ou de l’utilisation du tiers-lieu étudiant, est soumis au présent 
règlement, il s’engage à le respecter. Le personnel communal est chargé de son application. 
 
Le règlement intégral est affiché au sein du tiers-lieu étudiants, et sur le site de la Commune de 
Marlenheim : www.marlenheim.fr  
 

1 – Usage du tiers-lieu 
 
Le tiers-lieu est un espace de travail individuel ou collaboratif. Il doit permettre aux utilisateurs de 
disposer d’un lieu leur permettant de travailler sereinement et sans difficulté. Pour ce faire, les locaux 
ont été équipés avec du mobilier. L’espace offre également un espace de détente. Des sanitaires sont 
accessibles dans le bâtiment.  
 
Le tiers-lieu est, en priorité, à destination des étudiants. Toutefois, des professionnels du territoire 
(collaborateur d’une entreprise, travailleur indépendant, commercial indépendant) peuvent également 
bénéficier de cet espace.  
 
Dix personnes pourront travailler en simultané sur le site de façon individuelle ou en groupe.  
 

2 – Accès au tiers-lieu  
 
2.1 Les horaires d’ouverture mis en place sont les suivants :  
 Du lundi au vendredi :  08h00 à 19h00, 
 Samedi :    08h00 à 16h00. 
 
2.2 L’accès au tiers-lieu est libre et gratuit pour tous. 
 
2.3 Les mineurs ne peuvent pas utiliser seuls le tiers-lieu. 
 

3 – Tarification 
 
L’accès au tiers-lieu est gratuit.  
 

4 – Modalités d’inscription au tiers-lieu 
 
Pour accéder au tiers-lieu, les usagers doivent s’inscrire en Mairie. Ces derniers peuvent accomplir cette 
démarche en ligne via le formulaire disponible en ligne sur le site de la Ville de Marlenheim. 
Une copie de la carte d’identité devra être jointe obligatoirement. 
 
 

http://www.marlenheim.fr/


 
 
Les clés d’accès seront à récupérer en Mairie (lundi au vendredi : 8h00 à 12h00 / lundi : 14h00 à 18h30 / 
mardi, jeudi et vendredi : 14h00 à 17h00). 
La remise de la clé pourra se faire uniquement au demandeur ou à un tiers de confiance désigné par le 
demandeur.  
La clé devra être retournée à l’accueil de la Mairie durant les horaires indiqués ci-dessus ou glissée dans 
la boîte aux lettres de la Mairie.  

 
5 - Accès et respect du service public 

 
5.1 Le public est tenu de respecter le calme et la sérénité des locaux et de se comporter correctement 

vis à vis du personnel communal et des autres utilisateurs. Il est demandé aux utilisateurs de ne pas 
utiliser d’appareils susceptibles de troubler la tranquillité du public (téléphones portables, baladeurs, 
récepteurs radios…) ; 

 
5.2 Une tenue décente est exigée. 
 
5.3 Les utilisateurs ont l'obligation de respecter les locaux, le matériel et le mobilier installés.  
 
5.4 Conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur dans tout bâtiment ouvert au 

public, il est demandé aux utilisateurs : 
– de s'abstenir de tout comportement contraire aux bonnes mœurs et à l'ordre public ; 
– de s'abstenir de courir et crier dans les locaux ; 
– de s'abstenir de fumer, dans l'ensemble des différents espaces ; 
– de ne pas introduire d'animaux, seuls les chiens accompagnant les personnes déficientes visuelles 

étant acceptés. 
 
5.5 Les utilisateurs doivent respecter la neutralité du service public. Ni la propagande politique ni la 

propagande religieuse ne sont autorisées.  
 
5.6 Le dernier utilisateur du lieu devra fermer la porte d’accès au 1/3 lieu à clé. De même, ce dernier 

devra verrouiller la porte du bâtiment en cas de sortie au-delà des horaires d’ouverture de la 
Médiathèque.  

 

6- Responsabilités 
 
6.1 La Ville de Marlenheim ne peut être tenue pour responsable en cas de perte, vol ou dommage 

survenu aux biens personnels des visiteurs. 
 
6.2 Pour des raisons de sécurité des personnes, le personnel peut demander aux usagers d'ouvrir leurs 

sacs ou paquets et d'en présenter le contenu à l'entrée, à la sortie ou en tout autre endroit du tiers-
lieu. 

 

7- Sanctions 
 Sous l’autorité de l’administration municipale, et selon la gravité des faits, le personnel peut être 

amené à refuser l’accès à l’établissement en cas de danger pour l’ordre ou la sécurité des personnes 
et des biens, exclure de façon temporaire ou définitive du tiers-lieu toute personne qui troublerait le 
bon déroulement des activités au sein de cet espace. Cette décision est notifiée par courrier adressé 
à l’utilisateur. Dans les cas les plus graves, une plainte peut être déposée auprès de la gendarmerie. 



 
 
 Le personnel peut recourir aux forces de l’ordre en cas de perturbation grave du service (désordre, 

état d'ébriété, vandalisme, vol, etc.). 

 
8- Modalités d’accès aux services numériques et à internet 
 
8.1 Les services internet font l’objet d’une charte spécifique complémentaire au règlement intérieur. 

L’accès aux services internet s’accompagne de l’acceptation tacite de la « charte multimédia » en 
vigueur, approuvée par délibération du conseil municipal. 
Il convient donc de se référer à celle-ci. 
L’utilisation du Wifi sera possible uniquement sur un accès dédié au demandeur conformément à la 
règlementation en vigueur.  

 
8.2 L’utilisation de l’ensemble des services et outils sont librement ouverts aux personnes inscrites. 
 
8.3 L’accès aux services multimédias pourra exceptionnellement être suspendu pour nécessités de 

maintenance, en cas de panne ou en raison de contraintes d’organisation. 


